
118

                                                
65 



119

                                                

71Duez( Paul ) Debyre ( Guy): Traité de droit Administratif, Paris, 1962, p906.
héorie générale du contrat administratif, Péquignot, (G) : Construction a la t)72(

thése,Paris,1944, p13.
73 avance elles sont fixées à l«les pénalités se distinguent des dommagesintérêts en ce qu

contractuellement et se présentent ainsi comme des dommagesintérêts forfaitaires »; voir:
André de Laubadére, Jean CLaude Vanezia, Yves Gandemet, Traité de droit Administratif, 

Tome 1, 15éme Edition, L.G.D.J, Paris, 1999, p 824
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